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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Direction générale des infrastructures,
des transports et de la mer

Arrêté du 18 août 2009 portant nomination à la Commission nationale d’évaluation
de la sécurité des ouvrages routiers

NOR : DEVT0918594A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable
et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat en date du
18 août 2009, M. Michel Vilbois, administrateur civil hors classe, sous-directeur de l’action
interministérielle à la délégation à la sécurité et à la circulation routières, est nommé membre
titulaire de la Commission nationale d’évaluation de la sécurité des ouvrages routiers en
qualité de représentant du ministre chargé des transports.

Mme Claudine Bourhis, ingénieure des ponts et chaussées, adjointe au sous-directeur de
l’action interministérielle à la délégation à la sécurité et à la circulation routières, est nommée
membre suppléant de la Commission nationale d’évaluation de la sécurité des ouvrages
routiers en qualité de représentant du ministre chargé des transports.
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